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Intérêt paysager

Réservation

Intérêt culturel, historique
ou esthétique

PERIMETRE

Habitat

Habitat à caractère rural

Services publics et équipements communautaires

Centre d'enfouissement technique

Centre d'enfouissement technique désaffecté

Loisirs

Servitude particulière

Activité économique mixte

Activité économique industrielle

Activité économique spécifique Agro-Economique

Activité économique spécifique Grande Distribution

Activité économique spécifique Risque majeur

Dépendances d'extraction

Extraction à destination agricole

Extraction à destination forestière

Extraction à destination espaces verts

Extraction à destination zone naturelle

Aménagement communal concerté

Aménagement communal concerté à caractère économique

Enjeu communal

Enjeu régional

Agricole

Forestière

Espaces verts

Naturelle

Parc

Eau

Non affectée  ("zone blanche")

Périmètre de la révision

A : zone agricole => zone d'activité économique industrielle
B : zone agricole => zone d'activité économique mixte
C : zone d'activité économique industrielle => zone d'espace vert 
D : zone agricole => zone d'espace vert
E : correction zone agricole => zone d'activité économ industrielle
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AFFECTATION AU PLAN DE SECTEUR

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du …………………..

Par ordonnance

Le Directeur général,  La Bourgmestre,

Le Collège communal certifie que le présent plan a été soumis à l’examen du public
du …………………. au …………………………..

Par ordonnance

Le Directeur général,  La Bourgmestre,

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du ………………….

Par ordonnance

Le Directeur général,  La Bourgmestre,

Approuvé par arrêté ministériel du …………

REGION WALLONNE
Province de Namur

Commune de Walcourt

CARTE DES NOUVELLES AFFECTATIONS AU PLAN DE SECTEUR

ZAE et Compensation 1

Plan Communal d’Aménagement
dit « Extension du PAE de Chastrès »

en vue de réviser le plan de secteur de Namur

Le Ministre de l'Économie, du Commerce extérieur, de la
Recherche et de l'Innovation, du Numérique, de l'Agriculture,
de l'Aménagement du territoire, de l'IFAPME et des Centres de
compétence
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